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Depuis son lancement en 2009, le Plan Bâtiment Durable avait particulièrement 

orienté ses travaux sur le bâtiment vers la performance énergétique. Ces dernières années, 

avec l’émergence de nouvelles variables (le confort, la santé, l’empreinte carbone), une 

approche plus environnementale du bâtiment et de la ville s’est révélée nécessaire.  

 

Ce mouvement vers des bâtiments plus responsables fait, de l’avis de nombreux acteurs, 

émerger la biodiversité comme un sujet à part entière participant à l’élaboration du bâtiment 

de demain et à l’amélioration de la qualité de vie urbaine. 

 

De nombreux travaux ont vu le jour sur ce sujet mais ils demeurent très divers et trop 

éparses, si bien qu’il est apparu le besoin de synthétiser ces approches et de leur donner 

une plus grande visibilité et lisibilité. 

 

C’est pourquoi, fin 2014, Philippe Pelletier, président du Plan Bâtiment Durable a confié à 

Ingrid Nappi-Choulet (Essec), Yves Dieulesaint (Gecina) et Thibaud Gagneux (Poste Immo / 

Synergiz) le soin de conduire un nouveau groupe de travail du Plan Bâtiment Durable sur le 

thème des interactions entre le bâtiment durable et la biodiversité1. 

 

La lettre de mission précise alors que le groupe de travail a vocation à promouvoir 

l’importance de ce thème auprès de l’ensemble des acteurs des filières du bâtiment, de 

l’immobilier et de l’énergie et élaborer notamment une cartographie des démarches qui 

s’intéressent aux liens entre bâtiment et biodiversité afin de donner une plus grande lisibilité 

et visibilité aux travaux déjà effectués. 

 

Elle rappelle également que les trois co-pilotes ont pour mission de souligner l’importance 

de ce thème et d'analyser les différentes dimensions du sujet, les outils, les leviers, les 

freins, les acteurs concernés. Il est aussi souhaité qu’une attention particulière soit portée à 

l’évaluation des bienfaits de la biodiversité sur les utilisateurs de bâtiments, aux bénéfices et 

services écosystémiques rendus. Enfin la lettre de mission ambitionne que le groupe aborde 

la question de l’impact relatif du bâtiment sur la biodiversité par rapport à l’impact d’autres 

leviers tels par exemple l’aménagement et l’urbanisme. 

 

 

La méthodologie du groupe de travail 

 
Les travaux ont débuté par un appel à contributions écrites pour identifier les différents 

travaux déjà menés, les principales positions des acteurs et la vision générale du sujet à 

travers une fiche de contribution type. Une soixantaine de contributions ont été reçues, afin 

de déterminer les participants2 au groupe de travail selon le principe que seules les 

                                                
 
1 Lettre de mission en Annexe  
2 Liste des membres du groupe de travail en Annexe  



 

 

 

organismes / personnalités ayant contribué étaient invités aux réunions de travail. Les 

contributions ont été régulièrement mises en ligne sur le blog  du groupe de travail  et y sont 

accessibles : https://batimentetbiodiversite.wordpress.com/ 

 

Le 6 mars 2015, une première réunion plénière de restitution et de partage des contributions 

a été organisée3 pour lancer la suite des travaux en trois sous-groupes, chacun piloté par un 

co-pilote : 

1. La biodiversité ex situ (Gecina – Y.Dieulesaint) 

2. La biodiversité in situ, à l’échelle du bâtiment (Poste Immo/Synergiz – T. Gagneux) 

3. La biodiversité in situ,  à l’échelle de la ville (ESSEC - I. Nappi-Choulet). 

 

Chaque sous-groupe s’est organisé de manière autonome dans la conduite de sa réflexion 

et de son organisation. Chaque co-pilote s’est toutefois doté d’un ou de plusieurs 

rapporteurs : 

 

1. La biodiversité ex situ : Marc Barra (NatureParif), Sylvain Boucherand (B&L évolution), 

Hervé Moal (ARP-Astrance) ; 

2. La biodiversité in situ, à l’échelle du bâtiment : Véronique Dham (Gondwana) et Olivier 

Lemoine (Elan) ; 

3. La biodiversité in situ,  à l’échelle de la ville : Marie Tremege (GreenAffair) et Aurore 

Triadou (A-I-A associés). 

 

Dans un premier temps, cette approche en sous-groupe a affiné les trois thèmes et fait 

émerger un certain nombre de points communs et de recommandations.  

 

Les co-pilotes ont ensuite poursuivi leur travaux en commun afin d’arriver à la rédaction du 

présent rapport avec les rapporteurs et certains contributeurs particuliers. Un projet a été 

présenté en réunion plénière de tous les contributeurs le 26 novembre 2015 et validé en 

bureau du Plan Bâtiment Durable. 

 

Au-delà de la contribution des groupes de travail, des rapporteurs et des différents 

rédacteurs, ce document (et notamment la partie 1 relative aux enjeux) doit beaucoup et 

comporte certains extraits des rapports, guides et ouvrages clés suivants auquel tout acteur, 

soucieux de mieux appréhender la biodiversité, pourrait très utilement se référer : 

 

 

 

 

 

                                                
 
3 Power-point de la première plénière du 6 mars 2015 en Annexe  



 

 

 

Partie 1 – Biodiversité et construction : Les grands enjeux 

à l’échelle de la ville et du bâtiment durables 

 
 

1. Biodiversité, de quoi parle-t-on ?  Concepts clefs & premiers 
repères pour notre secteur d’activité 
 

1.1. La biodiversité, fondement de la vie, fruit d’interrelations du monde vivant et 
porteuse d’enjeux planétaires majeurs4

 

 

La biodiversité5 d’aujourd’hui, « totalité des êtres vivants en interaction, y compris les micro-

organismes et les services rendus par les écosystèmes » (Babin et al. 2008), patiemment 

façonnée par les processus naturels, résulte de milliards d’années d’évolution. Le monde 

vivant s’est diversifié à trois principaux niveaux interdépendants : les gènes, les espèces et 

les écosystèmes.  

 

 
 

La hiérarchie de l'organisation du vivant, par niveaux, de la plus petite à la plus grande 
échelle. Chaque niveau s'emboîte dans les niveaux supérieurs.6 

 
 

L’interaction avec l’ensemble du monde vivant nous est vitale : nous ne consommons 

que des organismes vivants, légumes, fruits, viandes et coopérons avec d’autres 

organismes vivants pour obtenir tous les produits issus de fermentations : bière, pain, 

fromage, vin, saucisson... Notre habitat est largement constitué de matériaux issus du 

vivant. Les énergies fossiles et les calcaires sont aussi un legs de la biodiversité d’autrefois, 

tout comme notre atmosphère. Notre santé est très dépendante de la biodiversité. Près de la 

                                                
 
4 D’après rapport du groupe de travail au CAS – Bernard Chevassus-au-Louis « Approche 
économique de la biodiversité et des services liés aux écosystèmes - avril 2009» Chapitre 2 p 34 & 
suivantes 
5 Wikipedia : Le mot, apparu très récemment, est la contraction de l’expression « biological diversity 
», elle-même inventée par Thomas Lovejoy en 1980. Il a été proposé par Walter G. Rosen en 1985 
lors de la préparation du « National Forum on Biological Diversity » et apparaît pour la première fois 
dans une publication en 1988, lorsque l’entomologiste américain E. O. Wilson en fait le titre du 
compte rendu de ce forum. 
6 Source https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9 Dosto/Lobo a la caza.jpg/ DNA Double Helix 
by NHGRI.jpg/ Earth6391.jpg /Conifer forest edit.jpg 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
https://commons.wikimedia.org/wiki/User:Dosto
https://commons.wikimedia.org/w/index.php?title=File:Lobo_a_la_caza.jpg&action=edit&redlink=1
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:DNA_Double_Helix_by_NHGRI.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:DNA_Double_Helix_by_NHGRI.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Earth6391.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Conifer_forest_edit.jpg


 

 

 

moitié des médicaments synthétiques sont dérivés de sources naturelles et, parmi les 

médicaments anticancéreux, 42 % sont d’origine naturelle (Newman and Cragg, 2007).Il est 

aussi estimé que les trois quarts de la population mondiale dépendent de remèdes naturels 

traditionnels. En Chine, parmi les 30 000 espèces de plantes supérieures recensées, plus 

de 5 000 sont utilisées à des fins thérapeutiques.  

 

La biodiversité est présente partout et dans tous les milieux mais avec des échelles de 

valeur différenciées : 

 
- exceptionnelle ou patrimoniale, elle concerne les espèces remarquables et 

protégées des habitats en bon état et s’inscrit dans un enjeu de conservation ; 

- ordinaire, elle traite des espèces communes dans un enjeu de (re)connaissance et 

de fonctionnalité ; 

- anthropisée, elle prend en compte des espèces très communes, des milieux 

appauvris7. 

 
Les enjeux écologiques de la construction dans les villes relèvent majoritairement des deux 

dernières catégories, à savoir la gestion d’éléments biologiques ordinaires (sols, substrats, 

espèces  communes, jardins..), des fonctionnalités biologiques (cycles, régulations…), dans 

un contexte de reconquête d’écosystèmes « domestiques » ou qui resteront dans tous les 

cas influencés par l’homme. 

 
Parallèlement à cette segmentation émerge le concept de biodiversité urbaine relative à 

un milieu qui possède ses propres caractéristiques (de température, de luminosité, de 

sols…), au cœur de la thématique de notre groupe de travail notamment, pour la prise en 

compte de la biodiversité « in situ » à l’échelle du quartier et des bâtiments. 

 
À l’échelle globale, la biodiversité est au cœur des « enjeux majeurs que sont la réduction 

de la pauvreté, la sécurité alimentaire et l’approvisionnement en eau potable, la croissance 

économique, les conflits liés à l’utilisation et à l’appropriation des ressources, la santé 

humaine, animale et végétale, l’énergie et l’évolution du climat. Cette vision implique de lier 

biodiversité et bien-être humain dans l’esprit de la réalisation des objectifs du millénaire pour 

le développement » (Babin et al. 2008 ; PNUD, 2004). Dans un monde en profonde mutation 

sous l’effet de changements accélérés d’usage des sols et du climat, des bouleversements 

des sociétés humaines dans leur relation à leur environnement, la biodiversité est désormais 

reconnue comme « l’assurance-vie de la vie elle-même » (McNeil et Shei, 2002). 

 
Les Nations unies en ont fait le thème de leur première journée internationale de la 

biodiversité, le 22 mai 2005, sous le slogan « La biodiversité, une assurance-vie pour 

notre monde en changement ». 

 
Ainsi la biodiversité ne doit plus uniquement être vue à travers le prisme de la 

conservation de la nature pour elle-même ou de la sauvegarde de certaines espèces 

                                                
 
7 Le caractère « anthropisé » ne préjuge pas cependant pas toujours de la valeur patrimoniale d’un 
espace nature. Nombre d’habitats remarquables le sont du fait de l’action passée et/ou actuelle de 
l’homme – remarque DERVENN sur pré rapport pour ne pas entretenir les préjugés sur le moindre 
intérêt écologique des espaces modifiés par l’Homme. 



 

 

 

emblématiques. Les sociétés humaines, même les plus développées, ont pris conscience 

de l’interaction entre l’Humanité et la biodiversité dont elle fait partie. 

 

1.2. Les services écosystémiques, une nouvelle approche des bénéfices de la 
biodiversité8 

 
La biodiversité et les écosystèmes au sein desquels elle s’exprime, fournissent un grand 

nombre des biens et services qui soutiennent la vie humaine : la fourniture des 

aliments, les combustibles et les matériaux de construction ; la purification de l’air et de l’eau 

; la stabilisation et la modération du climat de la planète ; la modération des inondations, des 

sécheresses, des températures extrêmes et des forces éoliennes ; la génération et le 

renouvellement de la fertilité des sols ; le maintien des ressources génétiques qui 

contribuent à la variété des cultures et à la sélection des animaux, des médicaments, et 

d’autres produits et des avantages culturels, récréatifs et esthétiques. 

« Ces services procurent ainsi d’innombrables fonctionnalités aux humains qui sont 

aussi un des maillons de ce tissu vivant de la planète et ne vivent pas détachés de 

lui »9 mais « la perception qu’ont les agents économiques de cette dépendance est en 

général imprécise et le plus souvent très incomplète »10. 

 
 
 

Les écosystèmes et quelques-uns des services qu’ils procurent11 
 

 

                                                
 
8Rapport du groupe de travail au CAS – Bernard Chevassus-au-Louis « Approche économique de la 
biodiversité et des services liés aux écosystèmes - avril 2009» II.1.2 p 35 & suivantes 
9Batir en favorisant la biodiversité NatureParif Victoires Editions 
10Rapport du groupe de travail au CAS – Bernard Chevassus-au-Louis p 35 
11Source : Millennium Ecosystem Assessment, 2005A 



 

 

 

Les services écosystémiques résultent des interactions entre organismes qui façonnent les 

milieux et leur fonctionnement au sein des écosystèmes. La purification de l’air ou de l’eau, 

le stockage du carbone, la fertilité des sols sont autant de services résultant d’interactions 

entre organismes. À chaque type d’écosystèmes (forêts, zones humides, prairies, coraux, 

etc.) correspondent des fonctions et des services différents, eux-mêmes dépendant de la 

santé de l’écosystème, des pressions qui s’exercent sur lui mais également de l’usage qu’en 

font les sociétés humaines. 

 
C’est l’« évaluation des écosystèmes pour le millénaire » (Millennium Ecosystem 

Assessment)12, publié en 2005, qui a défini le  concept de « service écosystémique », aussi 

appelé « service écologique » (librement utilisés par les sociétés humaines), élaboré une 

typologie de ces services écologiques et proposé un cadre commun de réflexion sur les 

écosystèmes en lien avec les constituants du bien-être social détaillé dans le schéma ci-

après. 

 

Les bénéfices tirés des écosystèmes et leurs liens avec le bien-être de l’Homme13 

 

 
 
 
 

                                                
 
12 Wikipedia : L'évaluation des écosystèmes pour le millénaire (en anglais Millenium Ecosystems 
Assessment, MEA) a été commandée par le Secrétaire Général de l'ONU Kofi Annan, en l'an 2000 à 
l'occasion d'un rapport intitulé : Nous, les peuples : le rôle des Nations Unies au XXIe siècle. Ce 
travail a duré quatre ans et a réuni les contributions de plus de 1 360 experts issus de près de 95 
pays, pour évaluer - sur des bases scientifiques - l’ampleur et les conséquences des modifications 
subies par les écosystèmes dont dépend notre survie et le bien-être humain. Il vise à hiérarchiser les 
actions à entreprendre pour restaurer et conserver notre environnement et pour son utilisation durable 
par l’Homme. Ses conclusions sont organisées autour de quatre items : conditions et tendances, 
scénarios, réponses et évaluations aux échelles intermédiaires. 
13 Source : Millennium Ecosystem Assessment, 2005A 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_des_Nations_unies
https://fr.wikipedia.org/wiki/Kofi_Annan
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
https://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement


 

 

 

1.3. La biodiversité : des valeurs estimées 
 
L’introduction de la notion de services écosystémiques a favorisé différentes approches de 

la « valeur » de la biodiversité, notamment dans la continuité du rapport Stern sur la valeur 

donnée au carbone. Des économistes ont tenté de quantifier la valeur de certains services, 

en donnant un « coût » lié à leur disparition : la perte du service de pollinisation a été estimé 

à 153 milliards de dollars par an14, celle de la première vente de pèches à 98 milliards/an15, 

le service « insecticides » procuré par les chauves-souris aux agriculteurs américains 

représente quant à lui près de 22,9 milliards de dollars16. Plus récemment17 la BBC en 

collaboration avec The United Nations Environment Programme World Conservation 

Monitoring Centre (UNEP-WCMC), a introduit le concept de BBC Earth-index qui valorise 

par exemple l’apport économique des arbres à 16200 milliards de dollars ou celui des récifs 

coralliens à 10000 milliards de dollars. 

 
La biodiversité contient également une valeur d’option qui disparaît avec elle. En effet une 

faible partie de la biodiversité existante (1.8 million d’espèces sur 10 à 15 millions le plus 

souvent estimées) est aujourd’hui connue. Une bien plus faible partie encore a été 

suffisamment étudiée pour en saisir les éventuelles propriétés, notamment médicinales. Il 

est plus que probable que parmi les espèces qui disparaissent, s’en trouvent certaines dont 

on aurait pu extraire des substances utiles à l’espèce humaine18. 

 
En 2008, les ministres de l’environnement du G8 ont lancé une étude intitulée « L’économie 

des écosystèmes et de la biodiversité » qui, d’une part, synthétise les connaissances sur les 

bénéfices économiques qui lui sont liés et les risques encourus par sa dégradation et d’autre 

part définit un cadre pour mieux l’intégrer au sein des activités économiques19.  

 
Des approches théoriques ont fait émerger la valeur « intrinsèque » qui définit la valeur 

d’existence des espèces ou la valeur « patrimoniale » qui considère que les paysages, les 

espèces rares ou emblématiques ont une valeur culturelle qui doit être transmise aux 

générations futures.  

 
Dans le domaine immobilier, une démarche plus « appliquée » peut considérer le « prix 

hédonique », valeur d’un bien immobilier lié à la présence d’espaces verts20 ou 

valoriser « le coût du trajet », temps et coûts de déplacement pour accéder à des espaces 

naturels. 

 

                                                
 
14Gallai N, Salles J-M, Settele J, Vaissière BE, « Economic valuation of the vulnerability of world 
agriculture confronted with pollinator decline ».ECOLOGICAL ECONOMICS. Août 2008 -  
15 FAO 2012 la situation mondiale des pêches et de l’aquaculture 
16 Science avril 2010 
17 http://www.bbc.com/earth/story/cost-the-earth-sources 
18 Guillaume Sainteny « Le climat qui cache la forêt » Rue de l’échiquier 2015.Chapitre 2 p 37 
19 TEEB, 2008 
20 Selon DERVENN (remarque sur pré-rapport) on pourrait préférer l'expression "espace de nature", 
ie tout espace, bâti ou non, accueillant de la biodiversité, car l'expression "espace vert" est connotée 
et renvoie à des espaces très aménagés, maîtrisés et entretenus, parfois très pauvres tant d'un point 
de vue spécifique (faible diversité d'espèces) que fonctionnel (l'objectif principal étant esthétique, et 
basé sur des références anciennes très horticoles) 

http://www.unep-wcmc.org/
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D’autres études se sont par ailleurs attachées à valoriser l’impact de la biophilie, « cette 

affinité instinctive de l’homme pour le vivant21 ». Le rapport « Economics of Biophilia22 », 

montre très concrètement que l’on étudie, travaille et guérit plus vite dès lors que l’on est 

« connecté » à la biodiversité. 

 
Ces approches font l’objet d’attentes fortes des acteurs car elles donnent des outils 

pour la prise de décision mais peuvent également susciter des critiques notamment parce 

que le caractère multifactoriel de la biodiversité et des services écosystémiques rend difficile 

la réduction à un prix. 

 
D’autres pistes sont encore explorées, par exemple par une valorisation des biens communs 

(les « commons ») que représente la biodiversité. Elles rejoignent les typologies 

d’estimations des apports liés aux infrastructures pour mieux prendre en compte les aspects 

sociétaux. 

 
 
 

2. Disparition des espèces et extinction des fonctionnalités : une 
érosion accélérée, la biodiversité en très grand danger 
 
Au niveau mondial, sur les deux cents dernières années, le rythme de disparition des 

espèces est estimé, suivant les espèces considérées, de 10 à 100 fois supérieur au 

rythme naturel d’extinction (une espèce sur 50 000 par siècle). En 2050, il pourrait être, 

suivant les espèces, de 100 à 1 000 fois supérieur23. Un consensus de plus en plus large se 

fait parmi la communauté scientifique pour parler d’un processus en cours vers une sixième 

extinction de la biodiversité, quasi exclusivement du fait des activités humaines, en 

référence aux cinq précédentes qui ont scandé le monde vivant selon des processus 

naturels, depuis quatre cent quarante millions d’années, date de la première extinction 

connue. 

 
En introduction au forum économique de Davos en 2015, l’institut de la résilience de 

Stockholm a présenté son tableau de bord actualisé des « frontières planétaires » : 

 
La perte de biodiversité, la déforestation, les modifications sensibles des cycles de 

l’azote et du phosphore : trois frontières planétaires transgressées. La perte de 

biodiversité est ainsi non seulement un enjeu reconnu comme aussi important que le 

changement climatique (et partie prenante de ce changement du fait d’une multitude 

d’interactions) mais l’atteinte à son intégrité se situe déjà bien au-delà des évolutions 

enregistrées pour le climat. 

 

                                                
 
21Edward O. Wilson, Biophilia (1984) 
22 http://www.terrapinbrightgreen.com/report/economics-of-biophilia/ 
23 Source : Millennium Ecosystem Assessment, 2005B 

https://en.wikipedia.org/wiki/E._O._Wilson


 

 

 

Impact du développement humain sur les neuf « frontières planétaires24 » 

 

 
 

 

La France possède une biodiversité exceptionnelle et est l’un des pays de l’UE présentant 

les écosystèmes les plus variés. Plus de 75% des types d’habitats naturels identifiés comme 

prioritaires en Europe sont présents en métropole qui abrite en outre, 40% de la flore 

européenne25. 

 
Notre propre patrimoine en espèces vivantes est particulièrement vulnérable puisque la 

France se place au 4ème rang mondial pour les espèces animales menacées et au 9ème 

rang pour les plantes, selon la liste rouge mondiale de l’IUCN. Sur 135 espèces de 

mammifères terrestres et marins se reproduisant sur le territoire français, 49 ont été 

recensées comme menacées à divers degrés. Sur 276 espèces d’oiseaux nichant en 

France, 51 sont considérées comme menacées. Quelques exemples illustrent l’importance 

des dégradations : la superficie des prairies françaises a diminué de 30% en trente ans, 

60% des zones humides ont disparu au XXe siècle, 75% des rivières contiennent des 

pesticides, 50% du territoire est pollué par les nitrates ; en trente ans, la Beauce a perdu 

plus de 30% des composés organiques de son sol, l’urbanisation a détruit 800 km2 

                                                
 
24 Steffen et al. Planetary boundaries : Guiding human development on a changing planet. Science 
16/01/2015  Design Globaia- http://www.stockholmresilience.org/21/research/research-
programmes/planetary-boundaries.html 
25 Guillaume Sainteny « Le climat qui cache la forêt » Rue de l’échiquier 2015.Chapitre 5 p 118 

http://www.stockholmresilien/


 

 

 

d’espaces naturels durant les années 1980 sur le territoire français et 60 % des côtes sont 

urbanisées contre 39% en 1960 (Gargominy, 2003 ; UICN France, 2005 ; IFEN 2006). 

 
La première évaluation de l’état de conservation des espèces et des habitats d’intérêt 

communautaire montre que 76% des habitats concernés présents en France sont dans 

un état de conservation défavorable, dont 41% mauvais. Pour les espèces, la situation 

est à peine meilleure avec 50% en état de conservation défavorable, dont 31% mauvais. Les 

incertitudes sur le statut de 30% des espèces laissent toutefois penser que la situation 

pourrait être encore plus critique que ce que montre l’évaluation (CTE/DB, 2008b, 

Commission européenne - DG Environnement)26. 

 

 

2.1. Cinq grandes causes de cette érosion27 

 
De nombreuses causes, directes ou plus insidieuses, sont à l’origine de l’érosion de la 

biodiversité. L’augmentation de la population humaine et la (sur)consommation des 

ressources a entraîné la destruction des milieux naturels et la surexploitation de 

nombreuses espèces sauvages, ce qui donne à l’urbanisation, un impact majeur dans 

cette érosion. À cela s’ajoutent aujourd’hui les conséquences de la pollution, du 

réchauffement de la planète et de l’introduction par l’homme d’espèces exotiques 

envahissantes. 

 
 

o Disparition/fragmentation des habitats 
 

La cause majeure d’érosion de la biodiversité est la transformation de l’usage des terres par 

les activités humaines et donc la destruction, la dégradation, l’altération ou la fragmentation 

des habitats de nombreuses espèces animales et végétales. Cela résulte principalement de 

l’impact des activités agricoles (culture, élevage et plantations de bois), des industries 

d’extraction (mines, pêcheries, coupes forestières et cueillettes) et du développement 

humain, des transports et de l’urbanisation.  

 
50 % de la surface de la terre a déjà été modifiée par l’usage de l’homme, et il n’existe plus 

de territoires véritablement vierges28. En France, l’équivalent d’un département disparait 

sous l’urbanisation tous les 7 ans29. Au niveau mondial, c’est l’équivalent de la surface de 

Paris qui est urbanisé chaque jour. 

 
 

o Pollutions diverses  
 

La pollution des sols, de l’eau et de l’atmosphère accentue la dégradation des milieux 

naturels et affecte directement certaines espèces. Ainsi, à cause de la pollution, 40 à 50 % 

                                                
 
26 Rapport du groupe de travail au CAS – Bernard Chevassus-au-Louis « Approche économique de la 
biodiversité et des services liés aux écosystèmes - avril 2009. II.2.1 & II.2.2 p43 et suivantes 
27 D’après rapport du groupe de travail au CAS – Bernard Chevassus-au-Louise et Economie et 
biodiversité Marc Barra, Laurent Hutinet, Gilles Lecuir. Natureparif - Victoires éditions Juin 2014. 
28 Noé conservation 
29 Agreste 2010 



 

 

 

des espèces de champignons ont disparu en 60 ans en Allemagne, en Autriche et aux Pays-

Bas. Beaucoup d’espèces d’insectes se sont raréfiées dans les campagnes françaises, 

affectant toute la chaîne alimentaire et en particulier les oiseaux insectivores et les chauves-

souris. 

 
 

o Changement climatique  
 

Les changements climatiques pourraient bien devenir une cause majeure de l’extinction 

des espèces. Au cours du XXIème siècle, les températures augmenteront plus vite qu’au 

cours des 10000 dernières années, à cause des émissions de gaz à effet de serre (dioxyde 

de carbone, méthane, etc.) dus aux activités humaines. 20 à 30% des espèces recensées 

au niveau mondial ont un haut risque d’extinction si le réchauffement global dépasse 1,5 à 

2,5°C30. On estime qu’une hausse de 1°C de la température déplace les limites de tolérance 

des espèces terrestres de 125 km en moyenne, et de 150 m vers le haut en montagne. Ceci 

devrait entraîner des modifications importantes de la structure et du fonctionnement des 

écosystèmes et mettre en péril les espèces qui ne seront pas capables de s’adapter ou de 

déplacer assez rapidement leur aire de répartition. « Un quart des espèces animales et 

végétales pourrait disparaître d’ici 2050 en raison du réchauffement climatique.31»  

 
 

o Introduction d’espèces invasives  
 

Dans de nombreux écosystèmes, l’homme a introduit, de façon volontaire ou involontaire, 

des espèces exotiques envahissantes qui bouleversent l’équilibre des milieux 

naturels, entrent en compétition avec les espèces autochtones et parfois les 

dominent, jusqu’à les faire disparaître. Ces invasions biologiques, forme de 

mondialisation de la nature, sont la première cause d’extinction des espèces insulaires, en 

particulier pour les oiseaux, et représentent un phénomène particulièrement inquiétant pour 

l’avenir de la diversité biologique. 

 
« Le processus de redistribution des faunes et des flores mondiales qui avait lentement 

commencé, le long des routes empruntées par les premières migrations humaines, s’est 

accéléré au cours des dernières décennies au point que, dans certaines parties du 

monde, les plantes non indigènes sont plus nombreuses que les plantes indigènes. 

On estime que, dans le cours de n’importe quelle période de vingt-quatre heures, 10 000 

espèces sont déplacées à la surface du globe, simplement parce qu’elles se retrouvent 

dans l’eau de mer employées comme ballast dans le fond des grands navires. Ainsi, un seul 

super pétrolier ou un avion de ligne peut défaire des millions d’années de séparation 

géographique dans ce que Anthony Ricciardi (McGill Montréal) qualifie de « phénomène 

d’invasion de masse.»»32 

 
L’impact écologique et économique se chiffre en milliards d’euros. Deux exemples 
communément cités : 

                                                
 
30 (GIEC, 2008). 
31 Revue Nature, 2004 
32 Elizabeth Kolbert – La sixième extinction – Comment l’homme détruit la vie - Vuibert 2015-Chapitre 
9 p233 



 

 

 

 
-  la moule zébrée (Dreissenapolymorpha), originaire de la Caspienne et de la mer 

Noire, arrivée dans les eaux de ballast d’un cargo transatlantique et qui s’est 

implantée dans les grands lacs américains au début des années 80, bouche les 

canalisations et leur entretien aurait coûté depuis 1989 plus d’un milliard de $. 

- la perche du Nil (Lates niloticus) a été introduite dans le lac Victoria en 1954, afin 

d’améliorer la pêche ; elle a contribué à l’extinction de plus de 200 espèces 

indigènes, dont dépendaient les pêcheurs locaux.  

 
 

o Surexploitation des ressources  
 

La surexploitation des espèces vivantes et des ressources naturelles, à travers la chasse, la 

pêche, le commerce ou l’extraction, a entraîné la disparition de nombreuses espèces 

animales et végétales au cours des derniers siècles. Cette cause historique, documentée 

pour de nombreuses espèces éteintes, reste encore la deuxième cause de disparition des 

espèces. Les diverses pressions qui s’exercent ainsi sur la biodiversité résultent pour 

l’essentiel de la manière dont notre société, dans ses choix d’aménagement du 

territoire, de productions et d’exploitation, utilise l’espace et les ressources 

naturelles. Les causes sous-jacentes de l’érosion de la biodiversité sont ainsi 

largement de nature socioéconomique. 

L'ONG américaine Global Footprint Network a créé le concept d'empreinte écologique, 

et calcule et publie sous le nom d'Earth Overshoot Day (« Jour du dépassement de la 

Terre ») la date de l'année où, théoriquement, les ressources renouvelables de la planète 

pour cette année ont été consommées. Au-delà de cette date, l'humanité puise donc dans 

les réserves naturelles de la Terre d'une façon non réversible si bien qu'à terme, la 

raréfaction des ressources condamnera l'humanité à rationner ses ressources et donc à 

entrer en décroissance. 

En 2015, la date calculée est le 13 août 2015 (le 31 décembre en 1986)33 

 

2.2. Des conséquences majeures  
 

Disparition des espèces, perturbation des grands cycles bio-géo-chimiques : Carbone, 

azote, eau…., dérèglement climatique, modification des services écosystémiques, 

adaptation au changement climatique, migration des espèces, déplacement de population et 

sur un plan culturel risque de perte de contact entre les urbains et le vivant sont parmi les 

nombreuses conséquences de la perte de biodiversité. 

 
Dans cette vision élargie de la biodiversité, chacun est acteur, chacun est impliqué dans 

des processus de décision qui ont une influence directe ou indirecte sur la 

biodiversité sans avoir  pleinement conscience de leur interaction avec elle comme 

bénéficiaires et/ou perturbateurs. Cette conscience est d’autant plus faible que les 

ressources naturelles et les services écologiques sont gratuits et que les obligations de 

                                                
 
33 Wikipedia / Global footprint network 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_non_gouvernementale
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Global_Footprint_Network&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Empreinte_%C3%A9cologique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ressources_renouvelables
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9croissance_(%C3%A9conomie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/13_ao%C3%BBt
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ao%C3%BBt_2015
https://fr.wikipedia.org/wiki/2015


 

 

 

réparation compensation sont encore très insuffisamment appliquées dans un contexte trop 

peu régulé. 

 

Pour la ville, les impacts économiques s’avèrent tout aussi significatifs, bien qu’encore 

insuffisamment investigués : que coûterait par exemple à la collectivité, l’augmentation du 

phénomène d’îlots de chaleur urbains du point de vue sanitaire (augmentation de la 

fréquentation des hôpitaux lors de périodes de canicule, augmentation des pathologies 

respiratoires donc des soins), ou le retour au bon état sanitaire de nappes phréatiques 

préalablement polluées par l’utilisation de produits phytosanitaires/engrais ?  

 

 

 

3. Biodiversité, ville et bâtiment : quelles interactions (dépendances 
et impacts) ? 
 
Des humains de plus en plus concentrés dans les villes (75% en 2050) mais une 

empreinte écologique de plus en plus grande du fait de l’agriculture, des 

infrastructures de transport et de connexion et des besoins de matériaux et de 

ressources pour les construire. 

 
 
En 2009, pour la première fois de l’histoire de l’humanité, plus de la moitié de la 

population vit en ville. Selon les prévisions des Nations Unies, le nombre de citadins 

devrait augmenter de 72 % d’ici 2050 pour atteindre 6,3 milliards et représenter 67 % de la 

population. La population urbaine sera alors équivalente à la population mondiale de 200234. 

En 1970, seules deux « mégacités » de plus de 10 millions d’habitants existaient : Tokyo 

et New-York. En 1990, on en comptait 10 et en 2025, on en comptera 37. Elles abriteront 

alors 8 % de la population mondiale, soit 630 millions d’habitants.  

L’urbanisation est liée au développement économique des nations et conduit à des 

migrations de populations rurales vers la ville. On estime que cette migration constitue entre 

40 et 50 % de la croissance de la population urbaine35. Selon le dernier rapport de la 

Banque Mondiale36, celle-ci se révèle parfois positive et pourrait jouer un rôle pour 

atteindre les objectifs de développement du millénaire. En effet, au niveau mondial, la 

santé et l’espérance de vie des populations est meilleure dans les villes où l’accès à 

l’éducation, à la santé et à une eau courante saine est favorisé37.  

En revanche, si l’urbanisation peut présenter des avantages et des opportunités de 

développement sur les plans économiques et humains, les conséquences écologiques de 

ce mode de vie sont nombreuses. Les villes modifient les conditions biotiques 

(interactions entre organismes vivants) et abiotiques (propriétés physico-chimique) des 

écosystèmes.  

 

 

                                                
 
34Nations Unies, 2011 
35Keyfitz, 1980 
36Banque Mondiale, 2013 
37Dye, 2008 



 

 

 

 

3.1. La reconnaissance de la biodiversité urbaine malgré des paradoxes 
 

Le rapport entre la ville et la biodiversité a toujours été paradoxal et empreint d’attirance et 

de rejet : 

 L’Occident a le plus souvent privilégié la séparation entre l’homme et la nature38, 

 Le mouvement d’urbanisation s’est fait continuellement au détriment d’espaces de 

nature, 

 La nature a été réintégrée à partir de la Renaissance, mouvement amplifié aux 

XVIIIème et XIXème siècles mais avec une volonté de gestion et de contrôle en 

privilégiant l’esthétique. 

 La position des religions a pu varier très significativement sur les relations et les 

rôles respectifs de l’homme et de la nature, parfois au détriment de l’une par rapport 

à l’autre. Position susceptible d’évolution forte, comme en témoignent tant 

l’encyclique « Laudato si » du Pape François que la déclaration d’Istanbul à l’issue 

du récent Islamic climate change symposium. 

  

Depuis 50 ans, de nouvelles approches d’intégration et de respect de la biodiversité se 

dessinent au sein de la ville, reconnaissance de l’intérêt de la biodiversité urbaine, 

« tissu vivant présent dans les agglomérations, sans véritable cloisonnement entre le 

milieu urbain et l’extérieur de la ville.39» 

Au début des années 70, les écologues, dont l’attention porte surtout sur les espèces 

sauvages évoluant dans des milieux naturels, commencent à s’intéresser à la ville et plus 

particulièrement aux écosystèmes urbains. L’écosystème urbain est en effet un 

écosystème particulier, contraignant pour de nombreuses espèces. Les sols 

(imperméabilisés, pollués et compactés), l’air (pollué), l’hygrométrie (modifié), la température 

(plus élevée) y sont très différents des caractéristiques des milieux naturels situés à 

proximité des villes. On trouve en ville peu d’espaces verts, souvent éloignés les uns des 

autres par la présence de nombreux immeubles plus ou moins hauts et de zones 

imperméabilisées. Le dérangement y est extrême et les modifications des éco-systèmes très 

fortes. 

 

La ville est donc un écosystème particulier auquel certaines espèces se sont 

adaptées et au sein duquel elles ont les capacités de survivre et de se reproduire malgré un 

environnement contraint. Elles représentent la biodiversité urbaine40, composée de 

communautés qui s’homogénéisent41à partir d’une sélection d’espèces de la région qui ont 

« résisté » ou se sont adaptées à l’urbanisation42, la pression de sélection éliminant les 

espèces incapables de s’y adapter. 

 

                                                
 
38Philippe Descola - Par-delà nature et culture 
39Atelier professionnel « Gestion de la biodiversité à l’échelle d’une métropole » RCT et Gondwana                                    
2010 
40Clergeau, 1996 
41McKinney, 2008 
42Nilon, 2011 ; Croci et al., 2008 



 

 

 

 
Légende : Les différents filtres urbains qui sélectionnent les espèces (D’après Keddy 

2002) 

 

 

Si la biodiversité urbaine est influencée par le contexte environnemental, elle l’est 

également par des phénomènes sociaux et culturels43. En effet, la biodiversité urbaine 

est aussi celle introduite volontairement par l’homme : espèces végétales exotiques à 

vocation ornementale (dont certaines sont devenues invasives), animaux de compagnie (les 

chats se révèlent être des prédateurs importants des communautés d’oiseaux ou de 

chauves-souris)44… 

 

La biodiversité urbaine est donc également influencée par la nature « désirée » ou au 

contraire « rejetée » par les citadins.  

 

Paradoxalement, on trouve parfois dans les villes des espèces rares ou en danger45 qui 

pourraient être conservées grâce à des aménagements et à une gestion adaptés. Certains 

travaux ont également montré qu’on pouvait parfois trouver dans certains parcs urbains 

davantage de biodiversité que dans certains espaces ruraux autour de la ville, 

souvent en agriculture intensive46. 

La ville est aujourd’hui vue par les écologues comme un lieu possible de conservation de 

la biodiversité ordinaire et surtout comme un support potentiel de son développement. 

Selon certains, elle pourrait même être considérée comme un futur « centre de 

conservation »47.  

 

                                                
 
43Millard, 2010 
44Dans le cadre du PICRI (Partenariats Institutions-Citoyens pour la Recherche et l’Innovation), le 
Conseil Régional d’Ille de France a lancé un appel à projet « Cohabitation entre faune sauvage et 
domestique : le cas du Chat domestique » porté par le CNRS (Centre d'Écologie et de science de la 
conservation), en partenariat avec la Société française pour l'étude et la protection des mammifères 
(SFEPM) et NatureParif 
45McKinney, 2002. "Clergeau et Machon, 2014. Où se cache la biodiversité en ville? Quae ed. 
46McFrederick et al. 2006 Clergeau Coord 2013. Ville et biodiversité. PUR 
47McKinney, 2010 



 

 

 

Le rapport de cette biodiversité urbaine avec l’immobilier a été approché par le groupe 

de travail selon trois dimensions : 

 

1. La biodiversité au sein de la ville 

 

2. La biodiversité in situ ou la biodiversité liée à l’immeuble 

« La « biodiversité in situ à l’échelle du bâtiment » pourrait paraître à première vue 

un non-sens logique. La biodiversité est la diversité du vivant, le bâtiment est un 

ensemble inerte dont la première caractéristique semble d’exclure le monde animal 

et végétal : pas d’animaux à l’intérieur, pas de sol fécond, une température que l’on 

s’efforce de maintenir égale toute l’année… Malgré cette opposition qui semble 

radicale, de nombreux projets ont montré l’apport significatif des immeubles à la 

valorisation de la biodiversité. 

 

3. La biodiversité « grise », « ex situ » ou « empreinte biodiversité » c’est à dire les 

impacts et dépendances en matière de biodiversité liés aux éléments constitutifs d’un 

projet immobilier (cf § 3.4.) 

 

 

3.2. La biodiversité reconnue comme composante à part entière de la ville et des 
bâtiments durables  
 
Capitales saturées des pays développés confrontées à l’obsolescence de leurs parcs ou 

nouvelles villes en croissance exponentielle dans les puissances émergentes, les sociétés 

urbaines d’aujourd’hui doivent relever le défi de l’intégration et adresser les trois 

volets distincts de la ville durable : 

 

- l’intégration économique, dans la répartition équitable de la valeur créée ; 

- l’intégration environnementale, qui est affaire de conception initiale, 

d’investissement et d’innovation, mais aussi d’usage et d’exploitation efficace des 

immeubles, pour un métabolisme urbain repensé, maîtrisant les ressources, 

optimisant la gestion des flux entrants et sortants de la ville : l’énergie, l’eau, les 

déchets, les gaz à effet de serre comme le CO2, le méthane… 

- l’intégration sociale, de l’amont à l’aval des projets, qui conditionne leur attractivité 

auprès des différentes communautés. 

 

Dans cette ville durable plus réversible et résiliente, qui n’est plus conçue comme une 

juxtaposition de bâtiments pris isolément mais impose une coordination entre les zones 

bâties et non bâties, la biodiversité, support de services écosystémiques, source de 

bienfaits et de bénéfices, de bien-être et de lien social, mais aussi source de nombreux 

bénéfices tant pour les habitants que pour les bâtiments  peut et doit jouer un rôle 

contributif majeur dans chacune de ces trois dimensions48. 

 

 

                                                
 
48 Coutard et Levy 2010. Ecologies urbaines. Economica ed. 



 

 

 

- La ville, un écosystème très particulier 
 

Bien au-delà des aprioris et des idées reçues, la ville est aujourd’hui considérée comme un 

écosystème à part entière même s’il est très particulier : on y trouve la présence de vie 

adaptée à un biotope (milieu urbain) ultra dominé par le minéral, comme le sont à leur 

manière les grottes ou les déserts. Au sein de cet écosystème, l’espèce humaine y joue le 

rôle d’espèce « clé de voûte » qui structure l’écosystème urbain comme le castor structure la 

rivière avec ses barrages (Liederman, E., 2010). La vie y est permise grâce à une quantité 

de flux de matières et d’énergie circulant tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la ville. Il s’agit 

d’un écosystème très ouvert, entièrement tributaire de l’extérieur. Comme tout écosystème, 

la ville est connectée à un vaste environnement, aussi vaste que ses besoins. La ville 

structure ainsi tous les écosystèmes alentours et parfois très lointains pour offrir à ses 

usagers des biens et des services. 

 

- La biodiversité, composante à part entière de la ville et support de services 
écologiques 

 
Comme énoncé plus haut (§ 3.1.), les milieux urbains abritent une biodiversité ordinaire et 

parfois remarquable avec la présence d’espèces, voire d’espèces protégées (chauves-

souris sous le tunnel de la petite ceinture ferroviaire de Paris). Il existe en ville une 

mosaïque de milieux de vie : espaces verts (bois, parcs, jardins, friches, cimetières), 

milieux aquatiques (fleuves, canaux, étangs, mares), voies de communication (berges, voies 

ferrées et rues) et le bâti. 

 
En ville, comme ailleurs, des formes de réservoirs et corridors écologiques sont 

également présents. Les alignements d’arbres, les parcs et jardins, les cours d’eau 

représentent les principaux éléments de ces trames. A Paris, les voies ferrées, allées 

plantées et les quais sur berge sont autant de relais pour les espèces, créant ainsi avec les 

différents parcs et jardins de la ville, une amorce de maillage vert dans la capitale. 

 
L’écosystème urbain a beau être un milieu très contraignant pour de nombreuses espèces, 

les services et potentialités de la nature y sont immenses. L’UICN a ainsi dressé le 

panorama des services écologiques rendus par les écosystèmes urbains49 : services 

d’approvisionnement (agriculture urbaine), services de régulation (atténuation des îlots 

de chaleur, amélioration de la qualité de l’air, etc.), services support (gestion des eaux de 

pluie, pollinisation) et services culturels (loisirs, lien social). Pour garantir à ses usagers 

une qualité de vie supportable et acceptable, la ville dépend fortement de certains de 

ses services. C’est le cas lors d’épisodes climatiques caniculaires, où la présence de 

végétaux et de plans d’eau en ville rafraîchit l’air ambiant grâce à l’évapotranspiration. 

 
- La biodiversité, composante à part entière du bâtiment et support de services 

écologiques 
 
La biodiversité ou la nature sont souvent abordées comme un sujet anecdotique, 

périphérique, qui vient se surajouter à d’autres enjeux du bâtiment. Sa place est souvent 
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limitée à quelques dispositifs ponctuels (espaces verts, choix des espèces végétales, 

ruches, etc.). 

 
Principale explication : la biodiversité est encore un concept nouveau dans l’acte de 

construire et donc difficile à appréhender. D’autant plus que la réglementation impose 

du « propre » et les règles du bâti du « sec ». 

 
Pourtant, la biodiversité à l’échelle d’un bâtiment est présente sous différentes formes 
et spatialités : 
 

 Les éléments naturels et vivants du site : faune, flore, cycle des saisons, parcs et 
jardins, ainsi que les vues sur la nature/verdure...; 

 De nouveaux éléments de décor, d’architecture, de design qui s’inspirent de l’art des 
jardins ; 

 Des approches architecturales biophiliques, biomimétiques, bioclimatiques... qui 
puisent leur inspiration dans la nature à la fois pour des raisons esthétiques et 
fonctionnelles ; 

 Les espaces verts (refuges pour le vivant) créés sur l’opération, en lien avec les 
trames vertes locales, et les dynamiques naturelles de recolonisation ; 

 Les jardinières, jardins, patios..., voire les potagers, vergers, individuels ou partagés, 
en pleine terre ou sur substrats perchés. 

 
Il existe par ailleurs de nombreuses interactions entre le bâtiment, ensemble physique et 

inerte, et le monde du vivant. Pour sa construction comme son exploitation, le bâtiment 

dépend étroitement de nombreux services écologiques :  

 

 services d’approvisionnements/prélèvements : matériaux (bois et granulats), eau 
(usages sanitaires et espaces verts),  

 services de régulation : climat (régulation, atténuation des îlots de chaleur), air 
(qualité), eau etc.,  

 services culturels et récréatifs procurés par la présence d’espaces verts sur et 
autour du périmètre du bâtiment. 
 

La nature en ville, source de bienfaits et de bénéfices  

 
Plus la présence de la nature est importante en ville, plus cette dernière devient vivable, 

supportable voire agréable. Son intégration dans la ville peut agir de façon positive et 

durable sur la qualité de vie de ses habitants. Ses nombreuses fonctions (paysagère, 

biologique, bioclimatique, assainissement, etc.) ont des répercussions directes sur la 

santé et le bien-être. Les bienfaits du végétal en milieu urbain sont aujourd’hui reconnus 

dans la littérature scientifique et classés en trois grandes catégories : qualité de vie/bien-

être, environnement et valorisations économiques tel que présenté dans le tableau de 

synthèse50 ci-après réalisé par l’association Plante&Cité. 

 

                                                
 
50 Les bienfaits du végétal en ville/synthèse des travaux scientifiques et méthode 
d’analyse/Plante&Cité 



 

 

 

 
 
 

- La nature en ville, source de bien-être et de lien social : 
 
L’accès à des espaces verts en ville contribue positivement à la santé physique et mentale 

des habitants en réduisant le stress, en favorisant l’activité physique et en améliorant le 

cadre de vie (meilleure qualité de l’air, meilleure régulation thermique, réduction du bruit, 

etc.). La présence de nature en ville génère une sensation de bien-être. Le concept 

récent de biophilie s’est ainsi développé, mettant en évidence à la fois la demande de 

contact avec la nature et les bénéfices de sa présence sur les usagers des villes et des 

bâtiments. Des études51 ont aussi mis en évidence des augmentations de la 

productivité des salariés de 6 à 7% lorsque ceux-ci avaient une vue sur la nature depuis 

leur poste de travail. La végétation urbaine est vécue comme un moyen d’évasion et d’oubli 

de la ville pour la rendre plus supportable. 

 

                                                
 
51Windows and Offices: A Study of Office Worker Performance and the Indoor Environment.” 

California Energy Commission: Pacific Gas and Electric Company. Fair Oaks, California. 2003)  



 

 

 

Parce qu’elle est synonyme de bien-être, de santé et d’esthétisme, la demande de nature en 

ville se fait de plus en plus pressante. La proximité des espaces verts devient un facteur 

d’arbitrage résidentiel pour les ménages en quête d’un cadre de vie plus apaisant. Selon 

une étude réalisée en 2008 par l’UNEP (Union Nationale des Entrepreneurs du Paysage), 

70% des Français choisissent leur lieu de vie en fonction de la présence d’espaces 

verts52.  

 

Une autre enquête, « Ma ville de demain », menée auprès d’une population de jeunes 

étudiants53 en 2014, souligne le poids important de la nature en ville dans les choix de vie de 

la population étudiante : ainsi 87 % d’entre eux accordent de l’importance au calme, à 

l’espace et à la qualité de l’air au moment de choisir leur lieu de vie. Par ailleurs, 42 % 

pourraient refuser une opportunité professionnelle dans une ville si la nature n’y était pas 

assez présente. 

 

Alors que la ville cristallise la déconnexion des citadins à la nature, la présence de nature la 

rétablit et peut même être source de découverte pour des urbains qui ont des expériences 

limitées avec la nature. 

 

La dimension sociale de la nature en ville apparaît aussi importante que ses enjeux 

écologiques. Les espaces verts participent en effet au renforcement du lien social et au 

sentiment d’appartenance à un territoire54 en créant des opportunités de rencontres et 

d’échanges entre des personnes issues de milieux sociaux et d’origine culturelle et ethnique 

différentes. Les jardins partagés, familiaux et associatifs participent même au 

développement d’un sentiment d’attachement communautaire. 

 

- La nature, source de bénéfices pour la ville, ses usagers et pour le bâtiment 
 

A travers les services qu’elle procure, la nature offre de nombreux bénéfices 

écologiques, sociaux et économiques à la ville, à ses usagers et aux bâtiments. 

L’atténuation de l’effet d’îlot de chaleur urbain profite ainsi autant à la ville (meilleure qualité 

de vie) et aux citadins (bien-être, santé) qu’au bâtiment (longévité, économies d’énergie, 

etc.).  

 

Le tableau ci-après propose une synthèse des principaux bénéfices associés à la 

biodiversité selon trois échelles de lieu : le quartier, le bâtiment et le logement. Selon 

le point de vue adopté (celui d’un propriétaire, d’un locataire, d’une collectivité locale, d’un 

gestionnaire d’immeuble, etc.), les bénéfices listés n’auront pas tous la même importance.   

                                                
 
52 UNEP/IPSOS, « Le jardin, un bien social à partager – les Français font le choix du vert », 2010.  
53 « Ma ville de demain », Chaire Immobilier et Développement durable,ESSEC 2014. 
54 P. Boudes, « Le sociologue, le climat, les trames vertes et la ville : croisements complexes et 
féconds », VertigO - la revue électronique en sciences de l’environnement, Hors-série 12, mai 2012. 



 

 

 

 

 Echelle Macro  

(quartier) 

Echelle Méso  

(bâtiment) 

Echelle Micro  

(logement) 

Bénéfices 

économiques 

Augmentation du capital 

urbain : amélioration du 

cadre de vie des habitants 

et augmentation de 

l’attractivité territoriale ;  

Développement 

d’activités 

économiques : création 

d’emplois, nouveaux 

métiers  

Valorisation du 

bâtiment : valeur 

immatérielle et 

patrimoniale 

Production locale de 

denrées alimentaires : 

jardins potagers, fermes 

urbaines 

Réduction des charges 

liées au logement : 

baisse de la facture 

énergétique grâce à une 

meilleure isolation 

thermique 

Réduction des charges 

liées à l’alimentation  

Bénéfices sociaux 

Amélioration du cadre 

de vie : amélioration des 

conditions sanitaires, 

renforce le sentiment de 

sécurité et d’appartenance 

au quartier, etc. 

Renforcement du lien 

social : espaces verts et 

jardins partagés comme 

des lieux de rencontre et 

de convivialité 

Des logements plus 

sains : matériaux 

écologiques, qualité de 

l’air, … 

Reconnexion à la nature 

Bénéfices 

environnementaux 

Préservation de 

l’environnement et des 

ressources : réduction 

des ilots de chaleur 

urbains, gestion des eaux 

pluviales, faune, flore, … 

Réduction de 

l’empreinte 

environnementale du 

bâtiment 

Sensibilisation des 

habitants aux 

problématiques 

environnementales 

 

- La biodiversité, source de valorisation du bâtiment 

La reconnaissance des services écologiques rendus par les écosystèmes urbains incite peu 

à peu à quantifier et à valoriser économiquement les bénéfices ainsi procurés à l’échelle 

de la ville et du bâtiment. A l’échelle d’un immeuble, les économies liées à la végétalisation 

d’une « toiture intensive » peuvent être mises en avant (économies d’énergie grâce à 

l’isolation thermique, allongement de la durée de vie du toit, etc.). 

Génératrice de confort et de bien-être auprès des usagers, la biodiversité entre dans 

le champ de la valeur immatérielle et de la valeur verte des bâtiments. La proximité 

avec un espace vert, la vue sur des espaces de nature ou encore l’accès à des jardins ou 

toitures végétalisées sont autant d’éléments qui peuvent jouer sur le prix du foncier. 

Différentes études économiques ont ainsi montré que le verdissement des villes avait 

entraîné une hausse du foncier et des loyers55. La valeur d’un bâtiment peut ainsi augmenter 

sous l’influence de la présence de biodiversité sur ou autour du bâtiment (Etude 

Gecina/Goodwill management). 

                                                
 
55 T. Hoshino, K.  Kuriyama, « Measuring the benefits of neighborhood park amenities: Application 
and comparison of spatial hedonic approaches”, Environmental & Resource Economics 45(3), 2010.  



 

 

 

3.3. Notre secteur, à l’origine d’importants impacts directs et indirects56  
 
Les activités de l’immobilier et de la construction  dépendent de la biodiversité et sont 

également responsables de sa dégradation à travers de multiples impacts et 

participent significativement des causes majeures de sa disparition (cf § 2.1.). 

 
Disparition/fragmentation des habitats : Chaque année en Europe, les infrastructures 

bâties « avalent » plus de 1000 km² de terres ou de forêts. La moitié, soit 500 km2, est 

rendue imperméable par des revêtements artificiels (bitume, béton). C’est le constat dressé 

par la Commission Européenne en 2011 dont les conséquences sont lourdes : 

l’imperméabilisation des sols limite leur capacité à assurer les fonctions d’épuration de l’eau, 

de recyclage de la matière organique, de croissance des plantes, de stockage du carbone et 

des autres services qui en sont dérivés. Les très récentes inondations dans le sud-est de la 

France ont montré une fois de plus l’impact dévastateur de cette artificialisation des 

sols conjuguée à des évènements extrêmes en lien avec le réchauffement climatique (1° 

de plus pour la Méditerranée représente 7% de vapeur d’eau supplémentaire). 

 
La ville et ses bâtiments ont également un rôle direct dans l’introduction d’espèces 

invasives et les  pollutions diverses, en particulier des sols (métaux lourds, acides, riches 

en nitrates, plus compactés, plus sec, hydrologie modifiée (moins d’infiltrations dans le 

sol)…). 

 
Mais les impacts indirects, tels que la fabrication des matériaux et les consommations 

d’énergie qui en résultent, engagent aussi une responsabilité plus large de la filière. 

Dans une économie mondialisée, les matériaux de construction sont le plus souvent issus 

de matières premières exploitées aux quatre coins du monde, dans des conditions plus ou 

moins néfastes pour l’environnement.  De même, la déconstruction des immeubles génère 

chaque année des masses importantes de déchets à traiter, ainsi que des pollutions de plus 

en plus complexes et diffuses comme celles liées aux composants chimiques des matériaux 

composites dont la dispersion dans la nature peut également avoir de graves 

conséquences. C’est pour apprécier plus précisément l’empreinte écologique globale de 

l’activité, et notamment dès la phase d’approvisionnement en matières premières, que s’est 

développé le concept de biodiversité « grise ». 

 
 

3.4. Un concept émergent : l’empreinte biodiversité (biodiversité « grise »)  
 

Par analogie avec l’énergie « grise », la biodiversité « grise » se comprend comme le 

cumul des impacts (positifs comme négatifs) sur les écosystèmes et la biodiversité 

de l’ensemble du cycle de vie d'un matériau ou d'un produit (équipement, énergie) : la 

production, l'extraction, la transformation, la fabrication, le transport, la mise en œuvre, 

l'utilisation, l'entretien puis pour finir le recyclage. 

 
Chacune de ces étapes génère des impacts positifs ou négatifs sur le vivant qui, à la 

différence des émissions de GES, peuvent être de nature très différente (comme la 

destruction d’espèces ou d’habitats, la consommation de ressources naturelles, la 
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fragmentation de l’espace, les pollutions diverses, l’uniformisation génétique ou paysagère, 

les émissions de GES elles-mêmes). Cela varie aussi en fonction du type de matériau et de 

filière. 

 
Si de nombreuses initiatives émergent pour améliorer la reconquête de la biodiversité in situ 

dans les projets (par la végétalisation, l’accueil des espèces, la création de parcs et jardins, 

l’agriculture urbaine, la création de corridors écologiques), encore peu de travaux 

s’intéressent aux impacts générés sur la biodiversité par les produits, les 

équipements et les fluides dans la chaîne de valeur : impacts lors de l’extraction mais 

aussi liés à la fin de vie des matériaux.  

 
En effet, le choix d’un produit, d’un équipement et d’un fluide n’est pas anodin. Leur 

fabrication peut avoir des conséquences négatives sur l’environnement. Ces atteintes 

peuvent avoir lieu à différents moments : lors de l’exploitation des matières premières dans 

les milieux naturels, mais aussi lors des étapes qui suivent (transformation, transport) 

jusqu’à leur fin de vie. 

 
L’évaluation de la biodiversité « grise » est par conséquent complexe : elle est 

forcément multicritères et spécifique à chaque filière considérée (matériaux issu d’une 

mine/carrière, issu de l’agriculture, source d’énergie, etc.). Par exemple, évaluer la 

biodiversité « grise » d’une construction en bois nécessite de définir tous les impacts de la 

production du matériau bois sur son cycle de vie, lors du prélèvement en forêt, de sa 

transformation, de son transport et de sa fin de vie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

PARTIE 2 - Un sujet complexe émergent et fragile, une 
maturité limitée des parties prenantes, des freins multiples  

 
 
Le chapitre précédent pourrait utilement se résumer ainsi :  
 

1.  La biodiversité est le capital planétaire le plus précieux  ; 
 
2. �/�¶�L�Q�W�p�J�U�L�W�p�� �G�H�� �O�D�� �E�L�R�V�S�K�q�U�H, la résilience de cette frontière planétaire est  
éprouvée  et mise à mal à un rythme inédit, tant  dans sa diversité génétique que 
fonctionnelle  ; 

 
3. �/�¶�H�V�S�q�F�H humaine  est  totalement dépendante  du maintien des équilibres 
parfois f �U�D�J�L�O�H�V�� �G�H�V�� �V�\�V�W�q�P�H�V�� �Y�L�Y�D�Q�W�V�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �T�X�¶�L�O�V�� �Q�R�X�V�� �U�H�Q�G�H�Q�W 
sans nous les «  facturer  », à toutes les échelles de notre civilisation, dans nos 
�P�R�G�H�V���G�H���Y�L�H�����Q�R�V���K�D�E�L�W�D�W�V�����Q�R�V���F�\�F�O�H�V���G�H���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�H���Y�D�O�H�X�U���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�« ; 
 
4. Les humains vivent et vivron t de plus en plus dans des villes , qui 
constituent leurs écosystèmes, avec des éléments bâtis et non bâtis, mélange du 
vivant et du minéral, et des caractéristiques biologiques propres.  
 
5.  Les acteurs de la construction de la ville durable  doivent pleinement se saisir 
de cette problématique. 

 
A ce stade, on peut légitimement �V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H�U�� �V�X�U�� �O�D�� �I�D�L�E�O�H�V�V�H�� �G�H�� �Q�R�V�� �D�F�W�L�R�Q�V��
individuelles et collectives face à ces enjeux.  
 
�)�R�U�F�H�� �H�V�W�� �G�H�� �F�R�Q�V�W�D�W�H�U�� �T�X�¶�D�X�� �S�O�D�Q�� �S�R�O�L�W�L�T�X�H���� �F�H�� �V�X�M�H�W�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �V�X�I�I�L�V�D�P�P�H�Q�W���S�R�U�W�p�� �H�W��
soutenu, compris et  pris en charge tant au niveau international que national.  
 
 
 
2.1. Un sujet encore très insuffisamment porté  politiquement sur le plan international 
et national  
 
En juin 1992 , le troisième  sommet  de la terre à Rio  officialise  le concept  de 
développement  durable  et marque une étape clé dans la prise de conscience internationale 
de la crise environnementale par la signature entre les parties de �W�U�R�L�V���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���G�¶�p�J�D�O�H��
importance , relatives au climat , à la biodiversité  et à la désertifica tion .  
 
�6�L���H�Q���R�F�W�R�E�U�H�������������V�¶�H�V�W���W�H�Q�X�H���j���$�Q�N�D�U�D���O�D���&�2�312 « désertification �ª�����T�X�¶�H�Q��décembre 2016 
se tiendra à Cancun la COP13 « biodiversité », �Q�R�W�U�H�� �D�W�W�H�Q�W�L�R�Q�� �Q�¶�H�V�W-elle pas plus 
focalisée sur LA COP 21 « climat  » à Paris  ? 
 
Si le GIEC, créé en 1988 a déjà remis  en 2014 et 2015 les conclusions de son cinquième  
rapport, comment expliquer que �O�¶�,�3�%�(�6 (Plateforme intergouvernementale scientifique et 
politique sur la biodiversité et les services écosystémiques), organisme miroir du GIEC pour 
la biodiversit�p���� �Q�¶�D�� �S�X�� �r�W�U�H��créée qu�¶�H�Q�� �D�Y�U�L�O�� �������� sur une idée lancée par la France dès 
2005 et que son premier rapport  global  (après une analyse dédiée à la pollinisation et aux 
pollinisateurs attendue en 2016) ne soit programmé que pour 2020  ? 



 
 

 

 
En France si deux loi s majeures du présent quinquennat en matière environnementale  
ont été annoncées  et préparées   pour �O�¶�p�Q�H�U�J�L�H et pour la biodiversité , on peut déplorer 
que la seconde se soit à plusieurs reprises effacée au bénéfice de la première et que le 
lancement récent �G�¶�X�Q�H�� �p�Q�L�q�P�H�� �P�L�V�V�L�R�Q�� �G�H�� �S�U�p�I�L�J�X�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �I�X�W�X�U�H�� �$�J�H�Q�F�H�� �G�p�G�L�p�H�� �j�� �O�D��
�E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p���Q�¶�D�X�J�X�U�H���U�L�H�Q���G�H���E�R�Q���T�X�D�Q�W���j���V�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���U�D�S�L�G�H�� 
 
Notons au passage avec Guillaume Sainteny1 que le changement climatique présenté 
�V�R�X�Y�H�Q�W���F�R�P�P�H���X�Q�H���F�D�X�V�H���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H���G�H���O�¶�prosion de la biodiversité, du déboisement, de la 
�G�p�J�U�D�G�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�O�V�����G�H���O�¶�D�F�F�H�Q�W�X�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���S�R�O�O�X�W�L�R�Q�V���D�W�P�R�V�S�K�p�U�L�T�X�H�V���H�V�W���G�¶�D�E�R�U�G���O�D��
�F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�� �G�H�� �F�H�V�� �G�p�J�U�D�G�D�W�L�R�Q�V�� �D�Y�D�Q�W�� �G�¶�H�Q�� �r�W�U�H�� �O�D�� �F�D�X�V�H���� �/�D�� �G�p�I�R�U�H�V�W�D�W�L�R�Q���� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q��
�F�X�O�W�X�U�H���G�H�V���S�U�D�L�U�L�H�V�����O�¶�D�V�V�q�F�K�H�P�H�Q�W���G�H�V���]�R�Q�H�V���K�X�P�L�G�H�V�«���G�p�V�W�R�F�N�H�Q�W���G�X���F�D�U�E�R�Q�H���H�W���I�U�H�L�Q�H�Q�W��
son absorption. 
 
�5�H�W�H�Q�R�Q�V���V�X�U�W�R�X�W���T�X�H���O�D���E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p���H�W���O�H���F�O�L�P�D�W���V�R�Q�W���p�W�U�R�L�W�H�P�H�Q�W���O�L�p�V�����T�X�¶�L�O�V���L�Q�W�H�U�D�J�L�V�V�H�Q�W���O�¶�X�Q��
�D�Y�H�F�� �O�¶�D�X�W�U�H�� �H�W�� �T�X�H��la biodiversité délivre gratuitement deux services essent iels en 
matière climatique . Elle constitue un puits de carbone et elle peut amoindrir les impacts du 
changement climatique. 
 
Dès lors ces sujets ne devraient plus être traités de manière segmentée ou sectorielle, les 
�D�Q�D�O�\�V�H�V���H�W���O�H�V���S�O�D�Q�V���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���T�X�L���H�Q��résultent devraient être coordonnés, en posant comme 
premier principe leur  caractère systémique nécessitant une approche holistique. 
�&�R�P�P�H�Q�W���D�O�R�U�V���V�¶�p�W�R�Q�Q�H�U�����H�W���O�H���O�H�X�U���U�H�S�U�R�F�K�H�U�����G�H��la méconnaissance des acteurs et des 
citoyens sur cette thématique et de s multiples freins qui en résultent  ? 
 
 
 
���������'�H�V���I�U�H�L�Q�V���G�¶�R�U�G�U�H���F�X�O�W�X�U�H�O���Y�R�L�U�H���L�G�p�R�O�R�J�L�T�X�H���S�R�X�U���X�Q���V�X�M�H�W���W�U�q�V���F�R�P�S�O�H�[�H 
 
Un contexte culturel très prégnant  
 
L'habitat humain s'est toujours construit sur une séparation nette entre l'intérieur, qui devait 
préserver l'homme des dangers de la nature (faune, froid, milieux insalubres,...), et 
l'extérieur, où la nature devait au contraire lui apporter nourriture, air pur, beauté... Cette 
dialectique de la crainte et du désir, fondée sur les besoins vitaux de l'homme, l'a incité à 
organiser une nature anthropique, agricole à la campagne et horticole à la ville. Cette action 
humaine, toujours plus étendue et intensive au fur et à mesure que la population mondiale 
s'accroissait, ne pouvait que désavantager la biodiversité perçue comme inutile ou nuisible, 
par rapport à une palette de besoins humains infiniment moins riche que celle du vivant sur 
�O�D�� �W�H�U�U�H���� �/�D�� �P�p�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�� �G�H�V�� �L�Q�W�H�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �j�� �O�
�°�X�Y�U�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �p�F�R�V�\�V�W�q�P�H�V�� �D�� �D�L�Q�V�L��
favorisé des interventions humaines très sélectives, lourdes d'un tragique appauvrissement 
de la biodiversité qui se retourne in fine contre l'homme. Pour sortir de ce cercle vicieux, la 
compréhension nouvelle, encore balbutiante, de l'interaction des phénomènes naturels doit 
donc s'accompagner d'un nouveau regard culturel de l'homme organisant sa place au sein 

                                                
 
1 Guillaume Sainteny « Le climat qui cache la forêt �ª���5�X�H���G�H���O�¶�p�F�K�L�T�X�L�H�U�������������&�K�D�S�L�W�U�H�������S���� 



 
 

 

de la nature et en harmonie avec elle, plutôt qu'en organisant la nature en dépendance 
exclusive des besoins humains.2 
 
Un faible niveau de connaissances et de sensibilisation  
 
Si une majorité de Français se dit en contact régulier avec la nature et sensible à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� ��85% en 2015), les sondages récents démontrent clairement le manque 
�G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���H�W���O�D���P�p�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�X���J�U�D�Q�G���S�X�E�O�L�F�����(�Q��������������57% des interviewés pensent 
savoir ce que la notion de biodiversité recouvre exactement (- 5 points par rapport à 2013)3. 
La grande majorité des citadins ignore que si le verdissement des villes possède des vertus 
psychologiques et esthétiques, il participe également à la régulation thermique des bâtiments 
�H�W���j���O�D���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H�V���L�O�R�W�V���G�H���F�K�D�O�H�X�U���X�U�E�D�L�Q�V�����j���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U���H�Q���Y�L�O�O�H�����j��
�O�¶�p�F�R�X�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���H�D�X�[�����j���O�¶�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���R�X���H�Q�F�R�U�H���D�X���U�H�Q�I�R�U�F�H�P�H�Q�W���G�X���O�L�H�Q��
social et du sen�W�L�P�H�Q�W���G�¶�D�S�S�D�U�W�H�Q�D�Q�F�H���j���X�Q���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H4.  
 
�'�H�� �S�O�X�V���� �V�L�� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �V�R�F�L�D�O�H�� �G�H�� �Q�D�W�X�U�H�� �H�Q�� �Y�L�O�O�H�� �H�V�W�� �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L�� �D�Y�p�U�p�H����la notion de 
biodiversité urbaine demeure mal connue .  
 
Quand on évoque les atteintes à la biodiversité, les français évoquent avant tout  la 
disparition de certaines espèces  (37%), la diminution de la diversité des milieux naturels 
(24%), et ils sont seulement 35% à être convaincus que ces atteintes impactent directement 
leur quotidien5. Même constat chez les acteurs du secteur du bâtiment qui, pour une grande 
majorité, pensent que la biodiversité se limite aux espaces verts de leurs projets. 
 
Les attentes de la population française en matière de biodiversité ne sont par conséquent 
pas encore bien définies et les usages des habitants encore insuffisamment pris en compte 
par les concepteurs de bâtiments. De fait, les innovations architecturales qui intègrent la 
�E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p���D�X�[���E�k�W�L�P�H�Q�W�V���V�R�Q�W���U�H�O�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W���U�p�F�H�Q�W�H�V���H�W���L�O���H�[�L�V�W�H���S�H�X���G�H���U�H�W�R�X�U�V���G�¶�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H��
sur les pratiques des habitants.  
 
Dans un autre registre���� �O�¶�X�Q�� �G�H�V�� �T�X�D�U�D�Q�W�H-deux thèmes sur lesquels les entreprises 
�G�R�L�Y�H�Q�W���U�D�S�S�R�U�W�H�U���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������� de la loi Grenelle 2 concerne «  la protection de 
la biodiversité  » mais évoque « les mesures prises pour préserver  ou développer la 
biodiversité �ª���� �2�Q�� �U�H�W�U�R�X�Y�H�� �D�L�Q�V�L�� �O�¶�D�S�S�U�R�F�K�H�� �G�R�P�L�Q�D�Q�W�H�� �G�H�� �S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Q�D�W�X�U�H��sans 
aborder le thème via les dépendances et les impacts, ou la nature des services 
écosystémiques rendus par la nature aux activités  des entreprises. 
 
De cette méconnaissance générale des parties prenantes sur le sujet, les enjeux qui en 
découlent et la contribution de la biodiversité dans la chaine de valeur, notamment au sein 
des entreprises, résulte un manque de volonté et de prise de décisions de la part des 
�G�R�Q�Q�H�X�U�V�� �G�¶�R�U�G�U�Hs, frein au développement et à la prise en compte de la biodiversité aux 
différentes échelles de la ville et de ses territoires. 

                                                
 
2 Contribution Jean Pelloux-Prayer - EDF 
3 CREDOC, « �/�¶�R�S�L�Q�L�R�Q���G�H�V���I�U�D�Q�o�D�L�V���V�X�U���O�D���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�L�W�R�\�H�Q�V���D���X�Q�H���D�J�H�Q�F�H���S�R�X�U���O�D��
biodiversité » 2015. 
4 P. Boudes, « Le sociologue, le climat, les trames vertes et la ville : croisements complexes et 
féconds », VertigO - �O�D���U�H�Y�X�H���p�O�H�F�W�U�R�Q�L�T�X�H���H�Q���V�F�L�H�Q�F�H�V���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����+�R�U�V-série 12, mai 2012. 
5 CREDOC, « Les français et la biodiversité », 2013. 



 
 

 

 
Des idées reçues sur la nature en ville  
 
Des idées reçues ou des préjugés affectent parfois la juste perception des enjeux du 
fonctionnement des écosystèmes naturels. Méfiance vis-à-�Y�L�V�� �G�¶�X�Q�H�� �E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �S�D�U�I�R�L�V��
jugée envahissante, préjugés sur la présence et la nuisance des animaux en ville et 
représentations sociales négatives de la  « mauvaise herbe », pour certains, végétaliser le 
bâti est souvent source de dégradation ou de nuisances.  
 
�'�¶�D�X�W�U�H�V���� �E�L�H�Q�� �T�X�H�� �P�L�H�X�[�� �V�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�p�V�� �D�X�[�� �E�p�Q�p�I�L�F�H�V�� �G�H�� �O�D�� �E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p���� �Q�¶�R�Q�W�� �S�D�V�� �D�F�W�X�D�O�L�V�p��
leurs connaissances de ce thème complexe, ni des espèces qui participent au maintien ou 
aux équilibres de la faune locale, ni des modes de gestion des espaces naturels. Leurs 
actions peuvent alors se révéler contre -productives  vis-à-vis du but recherché (utilisation 
�D�E�X�V�L�Y�H���G�H�V���S�H�V�W�L�F�L�G�H�V�����L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�¶�H�V�S�q�F�H�V���L�Q�Y�D�V�L�Y�H�V���R�X���D�O�O�H�U�J�q�Q�H�V�«������ 
 
Certains experts constatent aussi que �O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�H���Q�D�W�X�U�H���H�Q���Y�L�O�O�H���Q�¶�H�V�W���S�D�V���I�R�U�F�p�P�H�Q�W��
corrélée de manière cohérente , par les habitants, aux nécessaires actions de préservation 
�R�X�� �G�H�� �U�H�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p���� �$�L�Q�V�L���� �O�D�� �U�p�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �I�R�U�P�H�� �G�H�� �E�L�R�G�L�Y�H�U�V�Lté 
�I�O�R�U�L�V�W�L�T�X�H�� �V�S�R�Q�W�D�Q�p�H�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �W�R�X�M�R�X�U�V�� �E�L�H�Q�� �S�H�U�o�X�H�� �H�W�� �S�H�X�W�� �P�r�P�H�� �V�X�V�F�L�W�H�U�� �G�H�V��
incompréhensions. La flore que les services municipaux vont laisser pousser naturellement 
�H�Q�� �S�L�H�G�� �G�¶�D�U�E�U�H�� �R�X�� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �S�D�U�W�H�U�U�H�� �G�p�O�L�P�L�W�p�� �S�R�X�U�U�D�� �r�W�U�H�� �D�V�V�L�P�L�O�p�H�� �j�� �G�H�� �O�D�� �© mauvaise 
herbe �ª�� �H�W�� �G�R�Q�F�� �j�� �X�Q�� �G�p�I�L�F�L�W�� �G�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�D�U�W�� �G�H�V�� �M�D�U�G�L�Q�L�H�U�V���� �S�D�U�� �R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �j�� �O�D�� �Q�D�W�X�U�H��
�P�D�v�W�U�L�V�p�H�� �H�W�� �G�R�P�H�V�W�L�T�X�p�H�� ���T�X�H�� �O�¶�R�Q�� �F�{�W�R�L�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �V�T�X�D�U�H�V���� �G�R�Q�W�� �O�¶�H�V�W�K�p�W�L�T�X�H�� �L�U�U�p�S�U�R�F�K�D�E�O�H��
�H�V�W���S�R�U�W�H�X�V�H���G�¶�X�Q�H���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q���V�R�F�L�D�O�H���S�R�V�L�W�L�Y�H�� 
 
�/�D���S�H�U�F�H�S�W�L�R�Q���Q�p�J�D�W�L�Y�H���G�¶�X�Q�H���Q�D�W�X�U�H���V�D�X�Y�D�J�H���T�X�H���S�H�X�Y�H�Q�W���D�Y�R�L�U���O�H�V���F�L�W�D�G�L�Q�V���U�p�V�X�O�W�H���j���O�D���I�R�L�V��
�G�¶�X�Q�H���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���V�R�F�L�D�O�H���� �G�¶�X�Q�H���P�p�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�H�V���p�F�R�V�\�V�W�q�P�H�V���H�W���G�H��la crainte de se 
laisser dépasser par la nature . Les herbes folles peuvent être synonymes de nuisances et 
�G�¶�D�Q�L�P�D�X�[�� �L�Q�G�p�V�L�U�D�E�O�H�V�� ���L�Q�V�H�F�W�H�V���� �U�R�Q�J�H�X�U�V���� �S�X�F�H�V���� �H�W�F�������� �© Les citadins souhaitent de la 
nature mais dûment sélectionnée : des oiseaux mais pas de pigeons, des papillons mais pas 
de guêpes, etc.»6 
 
 
2.3 La biodiversité non prise en compte da ns les circuits économiques  
 
A la méconnaissance générale des enjeux globaux de la biodiversité par les parties 
�S�U�H�Q�D�Q�W�H�V���� �V�¶�D�M�R�X�W�H�� �F�H�O�O�H�� �G�H�V�� �H�Q�M�H�X�[�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V�� �G�H�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �p�F�R�V�\�V�W�p�P�L�T�X�H�V. La 
biodiversité est plus souvent prise en compte dans les circuit s économiques comme 
une charge  et non comme un investissement rentable et, comme le souligne le Bilan 
Biodiversité (guide méthodologique pour intégrer la nature dans la comptabilité des 
entreprises) proposé par Synergiz et Natureparif, « �W�U�R�S�� �S�H�X�� �G�¶�H�Q�W�U�H�S�Uises ont encore 
conscience de leurs interdépendances avec la biodiversité ». 
 
 
Méconnaissance des enjeux des services écosystémiques  
 
La notion de service écosystémique, présenté dans la partie 1 du rapport et les bénéfices 
économiques  qui peuvent lui être associés, sont largement sous -estimés ou méconnus 
des acteurs économiques en général, des acteurs de la ville et des parties prenantes de la 
                                                
 
6 M-J. Menozzi, A. Marco, S. Léonard, Les plantes spontanées en ville, Revue bibliographique, Plante 
& Cité, 2011. 



 
 

 

�I�L�O�L�q�U�H�� �G�X�� �E�k�W�L�P�H�Q�W�� �H�Q�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� ���� �T�X�¶�L�O�� �V�¶�D�J�L�V�V�H���� �S�D�U�� �H�[�H�P�S�O�H���� �G�H�� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�H�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�F�H��
d'espaces verts sur l�D���S�U�R�G�X�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�V���H�V�S�D�F�H�V���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�����V�X�U���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H��
�Y�L�H�� �H�W�� �O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �E�L�H�Q-être des citadins7���� �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�� �G�H�V�� �Y�L�O�O�H�V�� �R�X�� �O�D��
valorisation du bâti (plus-value immobilière).  
Le maintien et le développement de la biodiversité en ville ou dans les immeubles est le plus 
souvent ressenti comme une dépense dans un contexte de crise économique et de 
période de restriction budgétaire, tant par les collectivités locales, notamment les plus petites 
communes, que par les acteurs de la filière bâtiment ainsi que les syndics, copropriétaires, 
�O�R�F�D�W�D�L�U�H�V�«�� �T�X�L�� �Q�¶y accordent �T�X�¶�X�Q�H�� �S�D�U�W�� �V�R�X�Y�H�Q�W�� �I�D�L�E�O�H�� �G�D�Q�V�� �O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�H�� �E�X�G�J�p�W�D�L�U�H 
�G�¶�X�Q�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q���L�P�P�R�E�L�O�L�q�U�H���D�X���P�L�O�L�H�X���G�¶�X�Q���O�R�W���© VRD espaces verts ». 
 
�$�� �O�H�X�U�� �G�p�F�K�D�U�J�H���� �Q�R�W�R�Q�V�� �O�¶�L�Q�V�X�I�I�L�V�D�Q�F�H�� �G�H�� �G�L�I�I�X�V�L�R�Q�� �G�H�V�� �p�W�X�G�H�V�� �H�[�L�V�W�D�Q�W�H�V���� �W�U�R�S�� �V�R�X�Y�H�Q�W��
limitées à la sphère scientifique du fait de la complexité de leur compréhension ou de leur 
interprétation, ou la difficulté de mener des mesures ou des calculs sur site, pour estimer le 
�U�H�W�R�X�U�� �V�X�U�� �L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �O�H�V�� �E�p�Q�p�I�L�F�H�V�� �G�¶�X�Q�H�� �E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �L�Q�W�p�J�U�p�H�� �D�X�� �E�k�W�L�P�H�Q�W�� �H�W�� �O�H�X�U��
traduction en  « valeur verte  » pour les investisseurs immobiliers. 
 
�'�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���S�H�X���Y�D�O�R�U�L�V�p�V���H�Q���Y�L�O�O�H 
 
La biodiversité en ville existe au travers du secteur économique des jardins, des espaces 
verts, mais aussi de la vente de végétaux, de dispositifs spécifiques (végétalisation, ..) avec 
�G�H�V���S�H�W�L�W�V���p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�V���V�S�p�F�L�D�O�L�V�p�V�����H�Q���M�D�U�G�L�Q�H�U�L�H�������H�W���G�H�V���P�p�W�L�H�U�V���G�H���Q�L�F�K�H�V�����G�D�Q�V���O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q��
ou le design. 
 
La  branche socio-professionnelle la plus importante et la plus organisée, celle des 
entreprises du paysage, contribue à la biodiversité de plusieurs manières : 

�x en introduisant la biodiversité, malgré les contraintes urbaines, dans les espaces 
verts très artificialisés et plus ou moins horticoles ; 

�x �H�Q�� �F�R�Q�V�H�U�Y�D�Q�W���� �Y�R�L�U�H�� �H�Q�U�L�F�K�L�V�V�D�Q�W�� �O�D�� �E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�p�M�j�� �H�[�L�V�W�D�Q�W�H�� �O�R�U�V�� �G�¶�X�Q�� �Q�R�X�Y�H�D�X��
�S�U�R�M�H�W���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q���H�V�S�D�F�H���Yert puis de son entretien. 
 

De plus en plus, les entreprises du paysage mettent en �°�X�Y�U�H�� �G�H�V�� �E�R�Q�Q�H�V�� �S�U�D�W�L�T�X�H�V�� �H�W�� �G�H��
�Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���I�D�Y�R�U�D�E�O�H�V���j���O�D���E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p���W�H�O�O�H�V���T�X�H���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�L�I�I�p�U�H�Q�F�L�p�H�����O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q��
�G�H���S�O�D�Q�W�H�V���S�p�U�H�Q�Q�H�V���H�W���G�¶�H�V�V�H�Q�F�H�V���O�R�F�D�O�H�V�����O�H���J�p�Q�L�H���Y�p�J�p�W�D�O�����O�H�V���W�D�L�O�O�H�V���U�D�L�V�R�Q�Q�p�H�V�����O�H�V���W�R�Q�W�H�V��
non ramassées, le bois ramé�D�O�� �I�U�D�J�P�H�Q�W�p���� �O�H�V�� �S�D�L�O�O�D�J�H�V���� �O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �S�U�D�L�U�L�H�V�� �I�O�H�X�U�L�H�V��
mellifères, la gestion pastorale8... 
 
 
2.4.  Une réglementation en progrès mais encore perfectible  
 
�/�D�� �E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �X�Q�� �V�X�M�H�W�� �Q�R�X�Y�H�D�X�� �P�D�L�V�� �H�O�O�H�� �D�� �W�U�q�V�� �V�R�X�Y�H�Q�W�� �p�W�p�� �W�U�D�L�W�p�H��dans un 
esprit de préservation �����'�D�Q�V���O�H�V���D�Q�Q�p�H�V���������������R�Q���V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H�D�L�W���V�X�U���O�H�V���]�R�Q�H�V���S�U�R�W�p�J�p�H�V�����H�Q��

                                                
 
7 Les �W�U�D�Y�D�X�[�� �G�¶�$�&�2�8�&�,�7�(�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�X�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H�� �+�2�6�$�1�1�$�� �V�R�Q�W�� �W�U�q�V�� �L�Q�W�p�U�H�V�V�D�Q�W�V�� �H�W��
concrétisent les avantages de la végétalisation par exemple en termes de pression acoustique 
ressentie par les riverains. Les analyses ont par exemple noté une diminution de 4 dB grâce à 
�O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���P�X�U���Y�p�J�p�W�D�O�L�V�p���H�Q���E�R�U�G���G�H���U�R�X�W�H���S�R�X�U���X�Q�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���V�L�W�X�p���j���H�Q�Y�L�U�R�Q�������P�q�W�U�H�V���G�H�U�U�L�q�U�H��
le mur. On aurait pu tout aussi bien citer la contribution à la réduction de la température des ilots de 
�F�K�D�O�H�X�U���G�X���I�D�L�W���G�H���O�¶�p�Y�D�S�R�W�U�D�Q�V�S�L�U�D�Wion endothermique des végétaux. 
8 Source : UNEP  


























































































































